
 
   
 

 
 
École Notre-Dame-de-Fatima 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

PROCÈS-VERBAL DU 6 mai 2025 
De la quatrième séance ordinaire tenue au 
121, Principale Est 
Landrienne, QC, J0Y 1A0 

Présences 

Mme Janis Lafrance  
Mme Nadyne Dupuis-Aubin  
Mme Mylène Labrecque  

Mme Jacinthe Thériault  
M. Martin Gaudet  
Mme Angèle Trépanier (enseignante)  

Mme Élaine Caron (Enseignante)  
Mme Karine Briand (Resp. SDG)  

Angèle Trépanier  
  
  

  
  
  

Direction  

Carolle Prévost  

Absences 

Martin Gaudet Karine Briand 
  



 

 

1. Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

Le quorum étant atteint, la rencontre débute à 19 h 01. 

 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de madame Trépanier, 

QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté. 

ADOPTÉ 

 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière rencontre 

 
 
IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Janis Lafrance, 
QUE le procès-verbal de la rencontre du 18 mars 2025 soit adopté tel que présenté. 

 
ADOPTÉ 

4. Suivi du procès-verbal du 21 janvier 2025 

4.1 Quelques coquilles s’étant glissées dans le procès-verbal du 21 janvier, les corrections ont 
été apportées et la nouvelle version a été présentée. 

 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Janis Lafrance, 

QUE le procès-verbal du 21 janvier 2025 soit adopté tel que présenté. 

         ADOPTÉ 

 

5. Intervention du public 
 
Il n’y a aucune intervention du public. 
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6. Information et correspondance 

Il n’y a aucune correspondance. 
 
 

7. Rapport du comité de parents 
 

La dernière rencontre du comité de parents s’est déroulée le 22 avril dernier. Madame Sonia 
Lefebvre s’est présentée pour représenter notre secteur au conseil d’administration du centre 
de services scolaire. 

8. Présentation de la grille-horaire 2025-2026 

Madame Prévost présente la grille-horaire 2025-2026. Il s’agit de la même qu’en 2024-2025. 
Elle rappelle que les dix minutes supplémentaires par jour d’enseignement ont été possibles 
en retranchant des minutes dans les temps de déplacement, ce qui permet de respecter le 
régime pédagogique et d’ajouter au calendrier scolaire six journées de concertation. Comme 
cette année, au primaire, les élèves auront donc 310 minutes d’enseignement par jour au lieu 
des 300 minutes minimum prévues au régime pédagogique. 

 

9. Approbation des règles de conduite et de sécurité 2025-2026 

Les règles de conduite et de sécurité 2025-2026 ont été envoyées par courriel lors de la 
convocation. Madame Prévost souligne qu’une légère modification a été faite dans le 
descriptif concernant le transport scolaire, une précision que le centre de services a 
d’ailleurs fait parvenir à tous les parents plus tôt cette année. 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de madame Labrecque, 

QUE les règles de conduite et de sécurité de 2025-2026 soient adoptées telles que présentées 

ADOPTÉES 

10. Suivi du Plan d’action pour un milieu sain et sécuritaire 

La révision du document a été faite par le comité climat scolaire. Les sections où des données 
ont été mises à jour sont présentées aux membres du conseil. Madame Prévost mentionne 
que les résultats du sondage passé aux élèves seront présentés lors de la rencontre équipe-
école du 12 mai. Les résultats sont très positifs. Quant au sondage adressé aux membres du 
personnel, il se déroulera d’ici la fin mai. 

 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de madame Janis Lafrance, 

QUE le Plan d’action pour un milieu sain et sécuritaire soit adopté tel que présenté. 

ADOPTÉ 
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11. Suivi du Plan d’action du projet éducatif 

Lors de la PE du 22 avril, les membres de l’équipe-école ont participé à une activité 
permettant de réviser le Plan d’action du projet éducatif. Madame Prévost résume les 
actions sélectionnées par l’équipe qui seront poursuivies ou mises de l’avant l’an 
prochain. 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de madame Lafrance, 

QUE le Plan d’action du projet éducatif soit adopté tel que présenté. 

ADOPTÉ 

12. Approbation des contributions financières exigées aux parents 

Le document ayant été envoyé à tous les membres du conseil lors de la convocation de 
la présente rencontre, madame Prévost mentionne que les coûts en 2025-2026 seront 
similaires. Elle présente d’ailleurs la liste de matériel didactique pour l’an prochain.  Il est 
à noter que les frais de dîner seront cependant de 135 $ au lieu de 130 $ pour l’année 
en cours. 

 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de madame Labrecque, 

QUE les contributions financières exigées aux parents soient adoptées telles que 
présentées 

ADOPTÉES 

 

13. Approbation de la liste de matériel d’usage personnel pour l’an prochain. (Art.77.1) 

La liste de matériel pour chacun des niveaux est présentée. Quelques modifications ont 
été apportées. Les membres du conseil suggèrent de surligner le passage précisant que 
le matériel de l’élève doit être bien identifié. 

 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de madame Élaine Caron, 

QUE la liste de matériel à usage personnel pour l’an prochain soit adoptée telle que 
présentée. 

ADOPTÉE 

14. Clientèle prévisionnelle et organisation des groupes 2025-2026. 

La clientèle prévisionnelle au 28 février est partagée aux membres du conseil. Pour le 
moment, les données nous indiquent qu’il y aura le même nombre de groupes qu’en 
2024-2025. Il y aura deux doubles niveaux, soit une 3e et une 4e  de même qu’une 4e  et 
une 5e. 
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15. Approbation des activités et des changements à l’horaire 

Madame Prévost présente le calendrier des activités qui se dérouleront en mai et en juin. 
En voici un résumé :  

 
• Cube Énergie du 1er au 30 mai  
• Visite du pavillon La Calypso le 12 mai en avant-midi  
• Salon du livre le 22 mai  
• Skate (date à déterminer)  
• Grand défi pour les 4e année le 29 mai  
• Parc Lion et crème glacée le 30 mai  
• Village.net le 2 juin  
• Refuge Pageau pour les maternelles 4 ans le 12 juin 

 
IL EST RÉSOLU, sur la proposition de madame Labrecque, 

QUE l’approbation des activités et des changements à l’horaire soit adoptée telle que 
présentée. 

ADOPTÉE 

16. Autres sujets 

Aucun autre sujet n’a été discuté. 

 

17. Date et heure de la prochaine rencontre 

La prochaine rencontre se tiendra au Joccivano le 17 juin 2025 à 18 h 30. Madame Angèle 
s’occupera de la réservation. 

 

18. Levée de l’assemblée 

 

 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de madame Dupuis-Aubin, 

QUE la séance soit levée. Il est 20 h 44. 
ADOPTÉE 

 
 

 
 
 
 

 Signature de la présidente  Signature de la secrétaire 
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